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Num®ro 97 

 

L es travaux de 

rénovation et 

dôextension du 

gymnase Lange-

nargen sont termi-

nés . Nouveaux ves-

tiaires, changement 

du chauffage, nouvelle salle de 

150m 2 avec hall dôaccueil : voilà 

donc un équipement qui offre 

d®sormais dôexcellentes condi-

tions pour la pratique sportive, 

scolaire et associative. La dé-

molition du préfabriqué jouxtant 

le gymnase va pouvoir se faire 

rapidement.  

 

Côté voirie, un chantier com-

mence rue de la Chapelle . 

Après le changement des cana-

lisations dôeau potable en 

plomb, il sôagit maintenant de 

lôenfouissement des r®seaux et 

de lô®largissement du trottoir de 

gauche en descendant la rue, ce 

qui permettra une amélioration 

notable de la sécurité des 

piétons.  

Le Contrat triennal de la 

voirie est en préparation.  

Ce contrat entre la commune 

et le Conseil général, permet 

dôobtenir des subventions 

pour les travaux de voirie.  

Lôavenue Leclerc, la place de 

la Cité et celle de la Républi-

que ainsi que la rue de la 

Croix de Vitry sont concer-

nées par ce projet. Vous 

pourrez en prendre connais-

sance et formuler vos re-

marques lors de la réunion 

publique qui y sera consa-

crée le mercredi 9 novembre 

à 20h30 en mairie.  

 

Jôesp¯re vous voir nombreux 

à cette réunion ainsi que lors 

des manifestations annon-

cées pour les semaines à 

venir.  

 

Bonne Lecture  

Nicole Delporte  

Succès du Vide Grenier  Page 1  

Collecte de vêtements  

Environnement  Page 2  

Chenille processionnaire du pin  

Haies et voisinage  

Actualités de la forêt  Page 3  

Calendrier de chasse 2011/2012  

Actualités de la Commune  Page 4 -5 

Marchons vers lô®cole 

Sortie du 1000 pattes  

La Rue pour les enfants  

Vide grenier  
Comm®moration de lôArmistice 

Chronique du Patrimoine  Page 5  

Téléthon  Page 6  

Fissurations et al®as dôargiles  

Paroles aux Associations  Page 7  

Dans ce numéro  LõEDITORIAL DU MAIRE 

Dimanche 4 décembre, 16h30, salle Marcel Paul ðLire page 8  

PREMIĉRE COLLECTE DES VĆTEMENTS ET LINGE DE MAISON LORS DU VIDE GRENIER  

L es enjeux de cette collecte entrent dans plusieurs domaines  : agir pour lôenvironnement en 

diminuant le tonnage des ordures ménagères, valoriser les vêtements  (85% sont recyclés au 

lieu dô°tre incin®r®s ou envoy®s ¨ la d®charge), agir dans le domaine social en permettant la cr®a-

tion et la p®rennisation dôemplois dôinsertion. 

La soci®t® Eco textile sôest charg® du ramassa-

ge des vêtements. Ils seront triés dans un cen-

tre dans lôOise : 65 % des textiles seront r®em-

ploy®s et destin®s au march® dôoccasion, 10 % 

seront valorisés en chiffon d'essuyage indus-

triel, 10 % seront effilochés et transformés en 

feutrine, les 15 % restant sont des déchets à 

part entière.   800 kg ont été collectés lors du 

vide grenier. Merci pour votre participation et 

rendez -vous lôan prochain pour une nouvelle 

collecte  !  

ARBRE DE NOËL  

Gros succès pour le vide grenier,  
le 25 septembre dernier  
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LE TAMBOUR DE VILLE  

 

 

L a chenille processionnaire est la larve d'un 

papillon de nuit, le Thaumetopoea proces-

sionea . Elle colonise les pins et certains feuillus 

en créant des nids soyeux de couleur blanche 

repérables dans les hautes branches et qui ont 

lôaspect de grosses boules de No±l. Ces nids 

sont assez fréquents à Bois le Roi et dans les 

peuplements de pins de la forêt de Fontaine-

bleau.  

 

De la mi -avril jusqu'à fin mai éclosent de peti-

tes chenilles. Elles sont de couleur orange et 

portent de longs poils non urticants. Après la 

3èm e mue, entre la mi -mai et fin juin, elles de-

viennent grises avec une bande sombre sur le 

dos et portent alors des poils très urticants. En 

juillet, les chenilles fabriquent leur cocon. La 

métamorphose en papillon se produit en août 

apr¯s quôelles soient descendues au sol et sôy 

soient enterrées entre 5 et 20 cm de profon-

deur.  

 

La chenille attaque lôarbre en extrayant la s¯ve 

jusquôau d®p®rissement du sujet. Elle constitue 

en m°me temps une g°ne pour lôhomme et les 

animaux domestiques en raison de ses poils 

très urticants provoquant une réaction par libé-

ration d'histamine (substance aussi libérée 

dans les réactions allergiques) qui peut perdu-

rer au -delà de la destruction du nid. Des réac-

tions allergiques sérieuses peuvent affecter la 

peau, les voies respiratoires et digestives ainsi 

que les yeux. Lors de la 3 ème  mue, les chenilles 

descendent en procession le long des troncs 

pour pondre dans le sol, généralement au pied 

des arbres. Elles peuvent alors être piégées.  

A d®faut, les chenilles sôenterreront dans le sol 

pour plusieurs années.  

 

Plusieurs techniques permettent dô®radi-

quer ces indésirables urticants .  

 

On peut retirer les nids en faisant appel à un 

élagueur professionnel averti qui les retirera en 

les arrachant ou en élaguant les branches sup-

ports. Les nids seront ensuite brûlés. On peut 

pi®ger les chenilles au moyen dôun pi¯ge sp®cial 

cerclant le tronc et guidant les indésirables vers 

une poche remplie dôhumus et simulant la terre 

environnante. Il existe également des pièges à 

phéromones. On peut encore traiter les bran-

ches par pulvérisation ou traiter le sol environ-

nant au bacille de Thuringe Bt (Bacillus thurin-

giensis), bact®rie pr®sente ¨ lô®tat naturel dans 

le sol et bien connue 

des jardiniers. Il sôagit 

dôun bio insecticide 

connu depuis de nom-

breuses années, spéci-

fique de la lutte contre 

les chenilles. Il respecte 

l'environnement et la 

faune sauvage ou do-

mestique.  

ENVIRONNEMENT  

Jean -Pierre Nivert, Maire Adjoint, d®l®gu® ¨ lôurbanisme 

Haies et voisinage  

La chenille processionnaire du pin  

U n petit rappel sur la n®cessit® dôentre-tien de nos haies dont certaines tendent 

à jeter une ombre fâcheuse sur le terrain de 

leur voisin. Celui -ci pourrait dôailleurs sôen 

émouvoir et réclamer plus ou moins aima-

blement ¨ lôinstar de Diog¯ne, quôon lui ren-

de son soleilé et lôon sait que ce dernier 

cultivait lôart de lôinvective.  

Aussi, afin de conserver les relations harmo-

nieuses qui régissent nos relations de voisi-

nage, rappelons ces quelques règles.  

 

Les haies sont composées de végétaux et 

comme tels, ne doivent pas présenter une 

hauteur supérieure à deux mètres si elles 

sont implantées à moins de deux mètres de 

la clôture ou de la limite divisoire . Ainsi le 

pr®cise lôarticle 671 du Code civil et ce, de-

puis le 20 Ao¾t 1881é  

Encore, à cette époque bénie où le thuya ne 

régnait pas en maître sur nos limites séparati-

ves, les haies étaient fleuries et variées et leur 

ombre moins dense. Par ailleurs, rappelons que 

le voisin peut faire contraindre lôenvahisseur ¨ 

arracher ou réduire la hauteur des végétaux 

envahissants.  

Sur la voie publique, aucun d®bordement nôest 

admis et nos policiers municipaux ont mandat 

pour enjoindre à quiconque enfreint la règle, de 

tailler branchages et feuillages ¨ lôaplomb de la 

limite. Les r®calcitrants devront sôattendre ¨ 

une amende qui, comme chacun le sait est le 

fruit dôun arbre peu usit® dans les haiesé  

Comme les haies les plus concernées sont cel-

les composées de thuya, rappelons que cette 

aimable variété de cyprès peut atteindre sans 

effort 30 mètres de haut et plus. Alors sus aux 

cisailles pendant quôil en est encore temps é 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Bacillus_thuringiensis
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bacillus_thuringiensis
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LôOffice National des For°ts nous communique 

L es forêts domaniales abritent une grande 

faune riche et diversifiée. Celle de Fontai-

nebleau compte 3 types de grands animaux 

qui participent ¨ la vie de lô®cosyst¯me : 

cerfs, chevreuils et sangliers. De nombreux 

indices révèlent leur présence, comme les 

bouttis de sangliers (sol retourné pour y ex-

traire leur nourriture) ou encore les abroutis-

sements des grands cervidés (consommation 

des jeunes pousses des arbres). Ainsi, une 

forte densité peut entrainer, sans régulation, 

de graves dommages aux jeunes plants fores-

tiers et à la biodiversité. Elle peut également 

mettre en danger la sécurité des abords rou-

tiers.  

En lôabsence de pr®dateurs naturels, seule 

une chasse raisonnée et bien encadrée par 

lôONF permet de r®guler la grande faune et 

dôassurer la p®rennit® de la for°t pour les g®-

nérations futures. Le nom-

bre dôanimaux ¨ pr®lever chaque ann®e est 

d®fini ¨ lôavance par un plan de chasse arr°t® 

par le Préfet.  

La saison de chasse se déroule de novembre à 

février, les lundis, jeudis et quelques vendre-

dis. Afin dôoptimiser les interventions, la for°t 

se répartit en 2 zones  :  

¿ la partie p®riph®rique (environ 7500ha) est 

louée à des associations de chasseurs sélec-

tionnées pour leur professionnalisme et leur 

sérieux  ;  

¿ la partie centrale (environ 9500ha) o½ lôen-

cadrement, lôorganisation et la mise en îuvre 

sont assur®s par lôONF. 

Aucune action nôa lieu les mardis, mercredis, 

week -ends et pendant les vacances scolaires. 

dans la zone ONF.  

La chasse en forêt de Fontainebleau (saison 2011 - 2012)  
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LE TAMBOUR DE VILLE  

La balade annuelle du 1000 Pattes,  

le 9 octobre  

C ôest de nouveau lôoccasion pour le 1000 Pattes dôaccueillir sa mascotte de lô©nerie bacotte. Entre le 4 et le 14 octobre, 

Chocolat avec son gilet jaune a régalé petits et grands sur cha-

que ligne en portant les cartables.  

Cette action sôinscrit dans la politique dô®co mobilit® scolaire que 

la commune m¯ne depuis 2006. Dôailleurs, le 11 octobre dernier, 

la ligne Perin a accueilli une dizaine dô®lus des communes avoisi-

nantes qui souhaiteraient lancer un bus pédestre chez eux. Cet 

échange témoigne des résultats des actions de sensibilisation qui 

pérennisent ce service municipal.  

Enfin, la sortie annuelle en forêt le 9 octobre, organisée en par-

tenariat avec lôUSB Rando pour Tous, a permis aux parents, enfants et b®n®voles de partager un 

moment de convivialit®, malgr® une forte pluie.  Nous avons eu le plaisir dôaccueillir, pour la pre-

mière fois, 10 Jeunes Sapeurs Pompiers accompagnés de leurs 4 formateurs. Nous remercions les 

commer­ants, la Maison Bouttier et la boulangerie de Brolles, dôavoir ®t® nos sponsors ce jour-là.  

Venez nous rejoindre, les bénévoles sont toujours les bienvenus  !  

Contactez le service enfance de la Mairie (01 60 59 18 15).  

Le plaisir dôaller ¨ pied ¨ lô®cole 

La semaine internationale «  Marchons vers lô®cole »   

2 ème  ®dition de la rue pour enfants, le 5 octobre, rue du Clos de la Cure  

Cette manifestation a pour but d'offrir un espace de 

jeux  protégé  pour tous les enfants, y compris ceux 

de l'Accueil de Loisirs, le temps d'un après -midi et de 

proposer aux parents un temps d'échange autour du 

thème de la sécurité routière.   Plus de 150 enfants 

et 75 adultes ont répondu présents à cette occasion 

qui s'inscrit dans la politique d'éco mobilité scolaire 

menée par la commune depuis plus de 5 ans.   Nous 

remercions les bénévoles, les parents d'élèves  et 

les associations qui nous ont soutenus :  la Préven-

tion routière pour son parcours de mobilité,  Vivacités 

pour l'animation du jeu de construction,  les Agapes, 

AMAP de Bois le Roi, l'ânerie bacotte  et l'ARENE.  

Vide grenier le 25 septembre  

Et retour en images sur les Journées du Patrimoine et la Journée des Peintres  

dans le prochain Tambour de Villeé 
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Commémoration de l'Armistice du 11 novembre 1918  

en Pays de Seine  

× 8h45 Fontaine le Port  : c®r®monie au Monument aux Morts, d®p¹ts de 

gerbes  

× 9h15 Chartrettes  : c®r®monie au Monument aux Morts, d®p¹ts de gerbes 

× 10h Bois le Roi  : rassemblement Place de lô®glise, c®r®monie au 

Monument aux Morts, d®p¹ts de gerbes suivi du pot de lôamiti® au 

pr®au de lô®cole M®tra 

× 10h45  : messe ¨ Samois sur Seine 

× 11h30  : rassemblement au Monument aux Morts  et au carré militaire, 

dépôt de gerbes  

 

Cette ann®e, la Mairie de Bois le Roi et lô®cole Olivier M®tra ont propos® aux 

écoliers de participer avec leurs parents à une exposition sur les mon-

naies  anciennes (pi¯ces et billets), les 10 et 11 novembre dans la salle de 

musique de lô®cole Olivier M®tra. 

Les monnaies ont beaucoup évolué et ont toujours été adaptées aux be-

soins des échanges commerciaux des français. De très nombreux collectionneurs ont conservé ces 

instruments financiers pour lôesth®tique et lôhistoire quôils v®hiculent dans notre m®moire collecti-

ve. Ces monnaies ont maintenant disparu. Cette exposition permet de renouer avec lôhistoire des 

monnaies et celle des hommes et des femmes qui les ont utilisées.  

La visite du public aura lieu le vendredi 11 novembre, exposition ouverte ¨ lôissue de la 

cérémonie du 11 novembre et de 14h à 16h.  

LE SAVIEZ - VOUS  ?      A LA  DÉCOUVERTE  DE  NOTRE  PATRIMOINE  

Le mariage dôun baron de lôEmpire ¨ Bois- le - Roi en 1812  

L a présence de Napoléon 1er au château de 

Fontainebleau à partir de 1804, va placer 

Bois - le-Roi dans la sphère impériale. Un des 

tout premiers Baron de lôEmpire, le g®n®ral 

B®chaud, choisit de sôinstaller pr¯s de son em-

pereur et achète en 1809 une agréable maison 

de campagne de style Louis  XVI à Sermaise.  

Côest un destin peu commun. Ce ýls de chape-

lier de Belfort, a´n® de 18 enfants, entre ¨ lô©-

ge de 17 ans au régiment de Dauphiné -

infanterie comme simple soldat. Les guerres 

révolutionnaires et les guerres napoléoniennes 

le propulsent aux plus hautes fonctions militai-

res. Il est à Saint -Domingue lorsque lôempe-

reur le fait membre de la l®gion dôhonneur en 

1806  ; il est en Espagne lorsquôil devient colo-

nel et baron de lôEmpire le 15 ao¾t 1808. Bles-

sé très gravement en Espagne pour la seconde 

fois, il obtient un congé en février 1812. Dans 

son domaine de Sermaise, au bon air de Bois -

le-Roi, il se refait une santé auprès de sa mè-

re, veuve depuis 1802 quôil a install®e au ch©-

teau. Il songe même à se choisir une compa-

gne, ce quôil nôavait pas eu le temps de faire 

jusquô¨ pr®sent. Le 15 juillet 1812, il obtient 

lôautorisation du ministre de la guerre de se 

marier.  

 

Lôacte de mariage se trouve en mairie de Bois-

le-Roi, il est daté du 6 août 1812.  

Jean-Pierre Béchaud est alors âgé de 42 ans ; 

il est colonel au 66¯me r®giment dôinfanterie 

de ligne, officier de la L®gion dôhonneur, Baron 

de lôEmpire. Il prend pour ®pouse P®tronille 

Rosalie Declerck, âgée de 17 ans, née à Paris, 

domicili®e ¨ Bordeaux, ýlle du Receveur g®n®-

ral du département de Gironde et de Dame 

Joséphine Rosalie Lecamus. Les parents de 

Pétronille sont montés de Bordeaux.  

Les bans sont publiés à Bois - le-Roi les 12 et 

19 juillet 1812, ¨ 10h du matin, ainsi quô¨ Bor-

deaux. Côest le maire et aussi son voisin de 

Sermaise, Monsieur Tornezy qui lit aux nou-

veaux époux le récent Code  Civil. Le Général a 

pour témoins, Jean -Marie Hemet, 43 ans, Re-

ceveur Particulier des Contributions Directes 

de Bordeaux et Bernard -Pierre Magnanson, 

Lieutenant du 66¯me r®giment. La jeune ýlle a 

pour témoins son oncle maternel, Directeur de 

la comptabilité centrale du trésor à Paris et 

son grand oncle maternel, ancien administra-

teur à Paris.  

Le Baron B®chaud sera tu® ¨ la bataille dôOr-

thez en 1814.  

Le nom de Béchaud est gravé 
au côté Ouest (38 ème  colonne) 
de lôArc de Triomphe de lôEtoi-
le, à Paris   

Michèle SALIOT,  

Comité consultatif 

du patrimoine.  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Noms_grav%C3%A9s_sous_l%27Arc_de_Triomphe_de_l%27%C3%89toile#Pilier_Ouest
http://fr.wikipedia.org/wiki/Noms_grav%C3%A9s_sous_l%27Arc_de_Triomphe_de_l%27%C3%89toile#Pilier_Ouest
http://fr.wikipedia.org/wiki/Noms_grav%C3%A9s_sous_l%27Arc_de_Triomphe_de_l%27%C3%89toile#Pilier_Ouest
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LE TAMBOUR DE VILLE  

A ssistez, participez, aidez, é au 25
ème Téléthon à Bois - le-Roi. Vous montrerez ainsi 

que les Bacottes et les Bacots savent se mobiliser ensemble pour aider à la re-

cherche. Tous les fonds collectés seront entièrement reversés au Téléthon. Voici le 

programme du Téléthon 2011 à Bois le Roi.  

vendredi 2 Décembre  

9h30  : marche de 7 km  accessible ¨ tous : d®part de la place de lôIle St-Pierre (parking de lô®clu-

se côté Bois le Roi), retour vers 11h30. Organisateur  : USB Rando Pour Tous. Participation libre au 

profit du Téléthon.  

20h30  : Concert  dôune heure ¨ lô®glise, propos® par les ®l¯ves de l'®cole de musique et de th®©tre 

du Trait d' Union (ensembles instrumentaux). Participation libre.   
Samedi 3 Décembre   

10h -12h : Initiation au pilotage de Jo±lettes ¨ lôaccueil de la Base de Loisirs avec les pilotes de 

Rando Pour Tous et lôUCPA. Participation Libre. 

9h30 - 12h30  :  don de bois de chauffage  ¨ la Base de Loisirs. Faites un geste solidaire et chauf-

fez vous pour lôhiver. Emportez ce que vous pouvez charger. 

14h -  16h : Concert  donn® par lôorchestre du Trait dôUnion sous la direction de Fran­ois Lansiaux 

et cocktail musical  (chansons actuelles, jazz et classiques) avec les choristes de çPolysons è diri-

g®s par Didier Delepeleer, pr®au de lô®cole Olivier M®tra. Participation libre. 

14h30 : Marche de 10 km . D®part de la Maison Foresti¯re de Bois le Roi (Route de Bourgogne 

D138), retour vers 17h. Organisateur  : USB Rando Pour Tous. Participation de 2 euros au profit du 

Téléthon.  

14h - 17h : D®couverte de lô©ne ¨ Lô©nerie Bacotte, chemin de Samois. Participation libre. 

20h30 : Soir®e dansante et vente de g©teaux et boissons, pr®au de lô®cole Olivier M®tra. Cette 

soir®e est organis®e, par les jeunes Bacots ayant b®n®fici® de lôop®ration Sac Ados ; lôanimateur 

jeunesse de la ville sera présent à leur côtés. Participation libre.   
Dimanche 4 Décembre   

9h30 -12h30 : promenade en cal¯che, centre équestre UCPA. Participation libre.   

Sur le marché  :  vente de petits objets confectionn®s par les pensionnaires de la maison de repos 

Chantemerle. Vente de gaufres, de vin chaud et de tickets de tombola au prix de 1 ú, par les jeu-

nes de lôop®ration Sac Ados et le comité des fêtes. Les lots sont offerts par le comité des fêtes, les 

commerçants et par le collectif de praticiens "Equi -Libre de Vie", Corps Coeur & Esprit de Bois le 

Roi. Le tirage au sort de la Tombola aura lieu à 13h00 sur le marché.  

 

Renseignements Comité des fêtes, Mme KLEIN  : yvette.klein@orange.fr ou 01 60 66 83 13  ;  

Mairie  : Murielle Gardner  : 01 60 59 18 18 ou contact@ville -boisleroi.fr  

Rendez -vous à partir du 2 Décembre pour un week -end animé  !  

LE TELETHON 2011 A BOIS LE ROI DU 2 AU 4 D£CEMBRE  

FISSURATIONS ET AL£AS DõARGILES 

E n temps de sécheresse, le déficit hydrique des masses argileuses peut se traduire par des 

tassements de fondations préjudiciables à la bonne tenue des constructions.  
 
La manifestation la plus ®vidente est g®n®ralement lôapparition de fissures caract®ristiques des 

murs porteurs qui peuvent aller de simples fissures filiformes jusquô¨ de grosses crevasses ou 

l®zardes mettant lôouvrage en p®ril. Mais attention, tous les sols de Bois le Roi ne sont pas su-

jets ¨ ces inconv®nients ! Il sôagit principalement des terrains situ®s en zone dôal®as FORT tels 

que r®pertori®s par la carte çAl®as dôargilesè publi®e par le BRGM. (Bureau des recherches g®o-

logiques et minières ðwww.argiles.fr / et infoterre.brgm.fr/).  

 

Si votre propriété se trouve affectée par de tels désordres, vous pouvez peut -être bénéficier des 

dispositions de réparation qui seraient ouvertes si un arrêté ministériel dit de «catastrophe na-

turelleè ®tait pris. Pour quôun tel arr°t® soit pris sur le territoire communal, vous devez souscri-

re ¨ lôinventaire des dommages çCAT-NATè ouvert en mairie. Cet ®tat, sôil est suffisamment 

®toff® sera transmis aux services de lôEtat pour d®cision dôinscription ¨ la liste nationale.  

 

Pour plus de détail sur la localisation et la nature des sols vous pouvez consulter les sites du 

BRGM : www.argiles.fr/ et infoterre.brgm.fr/.  

Des d®pliants dôinformations et tous renseignements sont disponibles en mairie. 
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DÉCÈS NOUS  ADRESSONS  UN  MESSAGE  DE  SYMPATHIE  AUX  FAMILLES  

Guy BERRIAU le 13/10/2011 ¨ lô©ge de 78 ans 

LE CARNET (Transcription des actes dô®tat civil de Bois le Roi) 

MARIAGES ðNOS  FÉLICITATIONS  À 
Jean-Yves LE FLOCôH et Marie-Emmanuelle THOMAS le 24/09/2011  

Abdel Hakim BELKACEM et Vanessa TISSEAU le 01/10/2011  

Sébastien PELTIER et Flora DUPART le 01/10/2011  

Eric FARAND et Agnès MARTELLO le 08/10/2011  

NAISSANCES NOS  SOUHAITS  DE  B IENVENUE  

Cali RODRIGUEZ ðDIOT née le 12/09/2011  

Auriel PORTE née le 20/09/2011  

Myrtille PEYRARD née le 23/09/2011  

Théodore BELLOT né le 02/10/2011  

Loris GHYSELEN né le 03/10/2011  

Nabaa El Rahmen KHALDI née le 06/10/2011  

Inscription ¨ lôAccueil 
de Loisirs  

Vacances de Noël  

Inscriptions du lundi 14 au ven-

dredi 25 novembre. Les formulai-
res dôinscription sont ¨ retirer 
dans le hall dôentr®e de lôAccueil 
de Loisirs.  

Allo Déchets (service 
dôenl¯vement dôencombrants ¨ 
domicile sur rendez - vous)  
01 64 23 35 54 10ú pour 1m3 

Déchetterie du Châtelet - en - Brie: 
service gratuit,  
Lundi au vendredi de 14h à 18h  
Samedi de 9h à 18h  
Dimanche de 10h à 13h  
01 64 13 32 09  
Le tri sélectif: Un doute, un 
problème ? 0800 133 895  

Problèmes eau ou égoûts 
VEOLIA : 0 811 900 400  
Les piles et cartouches usagées  
Containers en Mairie (hall dôentr®e) 

Parole aux Associations    Le Trait dôUnion 

Atelier Patine, Atelier Déco  

Apprentissage des techniques  : les deux pre-

miers ateliers sur des supports type planche et 

application des techniques apprises et dès le 

3ème  atelier sur le support que chaque stagiaire 

aura apporté. Les samedis 19 et 26 novembre 

et 3 décembre, atelier dessin, Maison des Associations, de 9h30 à 

12h. 80ú le stage (+ adh®sion) ; les produits pour lôapprentissage 

sont compris. Prévoir un kit de produits pour le support à relooker 

que vous aurez apport® (entre 60 et 65 ú). 

 

Atelier technique vocale  : chant lyrique, musiques anciennes, 

op®rettesé. Vous souhaitez d®velopper votre voix sans la forcer, 

affiner votre conscience sensorielle pour mieux vivre votre voix, 

vous faire plaisir en chantant les répertoires qui vous convien-

nent ? Venez rejoindre la classe de chant de Frédéric Rantières. 

Cours le samedi (horaires ¨ d®finir individuellement). 

 

Envie de chanter ?  Voici une bonne nouvelle pour ceux qui ont 

envie de d®couvrir ou de perfectionner leur voix : lô®cole de musi-

que du Trait d'Union vous propose des cours de chant, collectifs ou 

individuels, autour d'un répertoire varié allant du Jazz à la musique 

du monde tout en passant par la variété ( internationale ou françai-

se), sans oublier un soup­on d'improvisation (découverte ou per-

fectionnement ).  

Ces cours seront dispensés par Elsa Lendower, professeur diplô-

mée, et ont pour objectif le plaisir et l'épanouissement musical de 

chacun ; ils sont donc ouverts aux débutants comme aux confir-

més, adolescents et adultes. Cours le mercredi ( horaires à définir 

individuellement )  

Renseignements, inscriptions : 01 64 87 11 90  

letraitdunion77@orange.fr  

Collecte de don du sang  
organisée à Bois le Roi  

62 volontaires ®taient 
présents lors de la 
quatrième collecte de 
sang, organisée le 13 

septembre dernier, à 
Bois le Roi. La régularité des dons 
et de ce geste simple sont essen-
tiels pour répondre aux besoins 
des Etablissements français du 
sang et notamment de la région 
Ile de France qui reçoit environ 

1000 dons par jour pour 1700 
nécessaires. Tous nos remercie-

ments à ces habitants en grande 
partie de lôintercommunalit® Pays 
de Seine, de tous ©ges, dôavoir 
participé à cette journée organi-

sée en partenariat avec la Base 
r®gionale de loisirs et lôEtablisse-
ment Français du Sang.  
La prochaine collecte aura lieu 
le mercredi 1er Février au 
château de Tournezy, Base de 
Loisirs.  

Comme chaque année, le Jumelage sera présent sur le Marché 

de Noël pour vous proposer des spécialités allemandes. D'autre 

part, le compte - rendu de la semaine des jeunes français et al-

lemands à Bois le Roi en août 2011 est disponible sur notre 

site internet.  

jumelage.blr.lggn@gmail.com  

http://www.boisleroijumelage.fr/  

La Police Municipale a renouvelé 

en octobre son opération de véri-
fication des bicyclettes au col-

lège Denecourt . Nette   am®liora-
tion de l'état général des vélos en 

comparaison des années précé-

dentes. Mais n'oublions pas de 

mettre l'antivol au collège et 

de prévoir les dispositifs lumi-

neux (lumières avant et arriè-

re) sur les vélos   avant l'entrée 

dans l'hiver.  

Parole aux Associations    Bois le Roi Jumelage  

mailto:letraitdunion77@orange.fr
http://www.boisleroijumelage.fr/
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LE TAMBOUR DE VILLE  

Quôon se le dise... 

CALENDRIER  

L E  T AM B O UR  DE  V IL L E   
Mairie de Bois le Roi  
4 Avenue Paul Doumer ð77590 Bois le Roi  
Tél: 01 60 59 18 00 ðFax : 01 60 59 18 25  
Messagerie  : affaires -generales@ville -boisleroi.fr  

www.ville -boisleroi.fr  
Responsable de la publication:  
Nicole Delporte  
Rédacteur en chef:  
Jean-Paul Maubert  
Impression:  
Espace Graphic ð01 64 23 14 14  

Ce Tambour est imprimé sur papier recyclé  et 

éco - labellisé  

Ce Tambour est distribué  
du jeudi 3 au dimanche 6 Novembre  

Réunion publique  
Contrat triennal de voirie  
(Avenue Leclerc, Places Cit® et R®publi-
que, rue de la Croix de Vitry)  
Mercredi 9 novembre  
20h30 mairie   
Comm®moration de lôArmistice 
Vendredi 11 novembre  
10h Monument aux Morts  
Lire page 5  
 
Conseil municipal  

Mercredi 16 novembre  
Mairie 20h30  
 
Agenda 21  
Réunion publique Bilan Agenda 21  
Samedi 26 novembre  
Mairie de 14h à 17h   

Dédicace, Bibilothèque  
Rencontres animalières 
en forêt de Fontaine-
bleau  

Yannick Dagneau , photo-
graphe passionné par la 

forêt de Fontainebleau et la faune va-

ri®e quôelle abrite 
Samedi 26 Novembre  
10h30 -12h30 ð15h -17h  
Ce livre est dôores et d®j¨ disponible en 

prêt à la bibliothèque  ; vous pourrez 
lôacqu®rir sur place lors de la d®dicace. 

ARBRE DE NOEL Dimanche 4 décembre, 16h30,  

salle Marcel Paul, rue Demeufve  

çPeau dô©neè par la Compagnie Nosferatu  

Un spectacle offert à tous les enfants et leurs parents  

Atelier «  Brin de causette  »  
Jeudi 1 er  d®cembre 
Mairie 14h 30   
Téléthon  
Du 2 au 4 décembre  

Lire page 6   
Repas des Anciens  

Animation par Danse passion77  
Samedi 3 décembre  
12h30 salle Marcel Paul  
Rue Demeufve   
Arbre de Noël  
Dimanche 4 décembre  
16h30 salle Marcel Paul  
Rue Demeufve   
Marché de Noël  

Dimanche 11 décembre  
10h -18h  
Place de la Gare  

Cette version de Peau dô©ne, dôapr¯s le conte de Charles 

Perrault, est ra-

contée et chantée. 

La comédienne est 

tour à tour le roi, 

la princesse, lô©ne, 

un conseiller du 

roi ou une paysan-

ne. Le musicien 

accompagne et 

ponctue lôhistoire 

en direct.  

 

Il ®tait une foisé 

un roi heureux et riche grâce à son âne. Un âne qui, au lieu 

de crottin, déposait sur sa litière louis sonnants et trébu-

chants. Mais lorsque la reine vient à mourir, elle fait pro-

mettre ¨ son mari le roi : çTu ne te remarieras quô¨ la 

condition que ta nouvelle femme soit plus belle que moi !» 

Or, la seule qui surpasse lô®clatante beaut® de la reine nôest 

autre que sa propre fille ! La princesse, horrifi®e ¨ lôid®e de 

devoir épouser son père, va chercher conseil auprès de sa 

marraine La Fée des Lilas, qui lui suggère de demander 

avant le mariage trois robes merveilleuses mais irréalisa-

bles. Le roi consent au caprice ! Enfin, la Fée des Lilas lui 

conseille dôexiger la peau de lô©ne qui rend si riche. Le roi 

accepte. La princesse sôenfuit alors loin, tr¯s loin. Pour ne 

pas °tre reconnue, elle se cache sous la peau dô©ne. Elle 

arrive enfin dans une ferme o½ une paysanne lôembauche 

comme souillon pour sôoccuper des cochons. Ainsi d®guis®e, 

elle ressemble ¨ une b°te immonde et devient Peau dô©ne. 

Elle est sans cesse la 

risée des gens, mais 

de temps en temps 

Peau dô©ne rev°t ses 

atours de princesse. 

Côest ainsi quôun jour 

un jeune prince dé-

couvre son secreté 

TREMPLIN MUSICAL «TOUS EN SEINE» 2 ème édition  

Organisé par les communes de Bois le Roi, Chartrettes, 

Fontaine le Port et Samois sur Seine.  

Vous êtes musicien ? Vous résidez en Seine -et -Marne ? 

Vous jouez dans un groupe ou en solo ? Votre style se situe 

parmi le rock, le folk, la pop, la chanson, le jazz, la soul, le 

R&B... bref la musique actuelle ? Venez vous inscrire au 

concours Tous en Seine ! Eliminatoires à Bois le Roi le 17 

mars 2012, Samois sur Seine le 24 mars 2012 et Fontaine 

le Port le 31 mars 2012. Finale à Chartrettes le 7 avril 

2012. Renseignements pour les inscriptions : site des com-

munes, coordinateur.culturel@mairie -chartrettes.fr,  

01 64 81 32 30.  

Clôture des candidatures le 30 novembre.  


